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A

'Accidents dans les mines. - V. Industrie, commerce et travail :Mines.

'Accident de chemin de fer à la gare de Roux.- V. la rubrique :Interpellations au nom de M. Rongy.

Acquittement des droits de timbres.- V. Finances : Impôts.

'Actes de l'état civil. - V. Code civil:Actes de l'état civil.
'Acte de navigation de l'Elbe. - V. Affaires étrangères :Elbe.

Actions privilégiées. - V. Congo : Finances : Emission d'actions.

'Adolescence coupable. - V. Code pénal.

Aéronautique.
AVANCEMENT.

Avancement par voie de commissionnement des officiers des
armes et services faisant organiquement partie du corps de
l'aéronautique.- V. Armee: Avancement.

ECOLES CIVILES D'AVIATION.
Projet de loi portant a cinq ans la duree des contrats à passer

avec les écoles civiles d'aviation.
Doc. - Rapport fait par M. Gillain, nº 126.

Ann. - Les articles sont adoptés sans observations, p. 803.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

88 membres présents, p. 811 (26 avril 1923). Le projet est
soumis à la sanction royale.

NAVIGATION AÉRIENNE

Projet de loi relatif aux statuts de la Société anonyme belge d'ex-
ploitation de la navigation aerienne (S. A. B. E. N. A.).

Doc.- Projet de loi, nº 115. - Statut de la Société anonyme
Belge, nº 115.

Rapport faitpar M. Giflain, nº 125. - Annexe : Réponses du
département de la défense nationale aux questions posées,
nº 125.

Ann. - Discussion generale. Sont entendus : MM. le vicomte
Vilain XIIII et Deveze, m. d. n ., p. 802, 803.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 803.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

99 membres présents, p. 811 (26 avril 1923). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

'Affaires étrangères.
AMÉRIQUE.

Deces de M. le presidentHarding.
'Ann. - Discours de MM. le président t'Kint de Roodenbeke et

Jaspar, m. a. et ., p. 1401.
SÉNAT. - TABLE DE LA SESSION ORDINAIRE 1922-1923.
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Affaires étrangères (suite)
ANGLETERRE

Manifestation du dimanche, 22 avril, à Bruges, en l'honneur des
marins anglais, morts au cours de l'attaque de Zeebrugge.

Ann. -- Motion d'ordre de M. Feron, qui propose, au nom du par-
lement belge, de dire au parlement et à la nation britannique
l'admiration de la Belgique pour l'héroïsme des marins de
la Grande-Bretagne, p. 795. - M. Jaspar, m. a. et ., pro-
nonce un discours à cet occasion et déclare que le gouver-
nement s'associe de tout cœur à la motion de M. Feron,
p. 795.

ARMÉE BELGE ET FRANÇAISE.
Equivalence des services pendant la guerre.
Projet de loi approuvant la convention signée à Paris, le 4 octo-

bre 1921, sur l'équivalence des services dans les armées belge
et française pendant la guerre.- V. Guerre : Equivalence
des services.

ATTENTATS DE DUISBOURG.- V. la rubriquespéciale.
AUTRICHE.

Projet de loi autorisant le gouvernement à accéder à une con-
vention signee a Geneve, le 4 octobre 1922, par les gouver;
nements. britannique, français, italien, tcheco-slovaque el
autrichien, en vue d'aider l'Autriche dans son œuvre de
restauration économique et financière.

c. -- Projet de loi,nº 76
Rapport fait par M. Feron, nº 80.

Ann. - Dépôt du rapport par M. Feron, p. 535 (20 février 1923).
-- M. Feron fait remarquer l'interet qu'il y aurait a voter
rapidement ce projet de loi qui a été voté à l'unanimité par
la Chambre des représentants et qui a également recueilli
l'adhésion unanime de la commission du Sénat, p. 535. - La
discussion du projet est fixé immédiatement après celle du
budget en discussion, p. 535.

Discussion générale : Est entendu : M. Feron, rap ., qui prononce
un discours, afin de souligner devant le Sénat, laportée du
vote de ce projet de loi, p. 543, 544.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 544.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 90 voix contre 2,

p. 550 (21 février 1923). --Le proiet est soumis à la sanc-
tion royale.

CHINE.
Projet de loi approuvant les deux traités conclus le 6 février 1922,

à Washington, entre les Etats-Unis d'Amerique, la Belgique,
l'Empire britannique, la Chine, la France, l'Italie, le Japon,
les Pays-Bas et le Portugal, dans le but d'accroître les
revenus du gouvernement chinois, de stabiliser les conditions
de l'Extrême Orient, de sauvegarder les intérêts de la Chine
et de développer les relations entre ce pays et les autres
puissances sur la base de l'égalité des chances.

Doc. - Rapport fait par M. le marquis Imperiali, nº 39.
Ann. -- Depot du rapport par M. le marquis Imperiali, p. 237. -M. Jaspar, m. a. et ., demande l'urgence pour ce projet de loi

qui semble ne pas devoir donner lieu à la discussion,
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SENAT. - SESSION ORDINAIRE DE 1922-1923.2

Affaires étrangères : CHINE (suite)
M. le président propose d'en aborder l'examen immediate-
ment après la discussion du budget des affaires étrangères,
p. 237. - Assentiment du Sénat.

L'article unique est adopté sans observations, p. 263.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

104 membres présents, p. 265 (28 décembre 1922). - Le
projet est soumis à la sanction royale.

ELBE.

Projet de loi approuvant la Convention internationale établissant
l'acte de navigation de l'Elbe, conclue à Dresde, le22 février 1922 entre la Belgique, l'Allemagne, la France, laGrande-Bretagne, l'Italie et la Republique Tcheco-Slovaque.

Doc.- Rapport fait par M. Le Jeune, nº 112.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Le Jeune, qui fait remarquer

que ce projet doit être vote avant le 31 mars et prie leSenat de l'examiner le plus promptement possible, p. 761. .Le Sénat décide d'examiner ce projet pendant la séance en
cours, p. 761.

M. Le Jeune donne lecture de son rapport qui conclut à l'adop-
tion de ce projet de loi, p. 768.

L'article unique est adopté sans observations, p. 768.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

82 membres présents, p. 768. (22 mars 1923.) -- Le projet
est soumis à la sanction royale.

INDUSTRIE, COMMERCE ET TRAVAIL.
Truité de commerce belgo-polonais.
Projet de loi approuvant le Traité de commerce belgo-polonais.

Doc.- Rapport fait par M. Digneffe,nº210.
Ann - Dépôt du rapport par M. Digneffe, p. 1305 (25 juillet 1923)

Discussion générale, MM. Volckaert, Jaspar, m. a. et ., le mar-
quis Imperiali, Digneffe, rap. Feron, Delor, p. 1388 à 1390.

L'article unique est adopté sans observations, p. 1390.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

103 membres présents, p. 1398 (2 août 1923).- Le projet
estsoumis à la sanction royale.

POLOGNE.

Assassinat dont a été victime M. Narutowicz, président de laRépublique polonaise.
Ann. - M. le président annonce cet assassinat à la Haute assem-

blée, et prononce un discours à cette occasion, p. 189.-M. Jaspar, m. a. et ., s'associe, au nom du gouvernement, aux
paroles qui viennent d'être prononcées par M. le president,
p. 189.-- M. le président donne lecture de la dépêche deM. le ministre des affaires étrangères transmettant au Sénat
les remerciements de M. le marechal Rataij, president de laDiete polonaise, au nom de cette assemblée, p. 367.

M. le président, comte t'Kint de Roodenbeke, donne lecture
d'un télégramme qui lui a été adressé par M. Tramczynski,
maréchal du Sénat, au nom du premier Sénat de la Pologne,
ainsi que du télégramme qu'il a envoyé, en réponse, au nom
du Sénat de Belgique, p. 267.

Convention belgo-polonaise relative aux biens, droits et intérêts.
Projet de loi appronvant la convention belgo-polonaise du30 décembre 1922 concernant certaines questions relatives

aux biens, droits et interêts.
Doc. Rapport fait par M. Digneffe, nº 211.

n.- Dépôt du rapport par M. Digneffe, p. 1305 (25 juillet
1923).

L'article unique est adopté sans observations, p. 1390.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

103 membres présents, p. 1398 (2 août 1923). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Traite de commerce belgo-polonais. - V. plus haut la sous-
rubrique : Industrie, commerce et travail.

RUHR (OCCUPATION DE LA). - V. 1º La rubrique spéciale :Attentat
de Duisbourg. - 2º La rubrique : Interpellations au nom deM. le marquis Imperiali au sujet de la sécurité des soldats de
l'armée d'occupation.

RUSSIE.
Violence contre l'Eglise en Russie

Ann.- Motion d'ordre de M. Rutten, qui proteste contre les
violences dont sont l'objet des membres de l'Eglise, en Russie,. 793.- Sont entendus : MM. Lekeu, le comte Goblet
d'Alviella, Jaspar, m. a. ét ., Volckaert, Masson, m. j ., p. 7933
à 795. - Observations de MM. Van Fleteren, Lekeu, p. 795.

Affaires étrangères (suite)
SOCIÉTÉ DES NATIONS.

Projet de loi portant approbation des amendements aux articles 4,
6, 12, 13, 15, 16 et 26 du Pacte de la Societé des Nations,
adoptés par la deuxième Assemblée de la Société, dans ses
séances des 3, 4 et 5 octobre 1921.

Doc. - Rapport fait par M. Feron, nº 251.
Ann.- Dépôtdu rapport par M.Feron,p.1399 (2 août1923),

L'article unique est adopte sans observation, p.1417.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 99 mem-

bres présents, p. 1439 (8 août 1923). - Le projet est soumis
à la sanction royale.

SUISSE.- Situation de la Suisse au Congo belge.
Projet de loi approuvant la Convention conclue le 16 février 1923

entre la Belgiqueet la Suisse pour régler la situation de laSuisse au Congo belge.
Doc.- Rapport fait par M. le marquis Imperiali, nº 237.
Ann.- Dépôt du rapport par M. le marquis Imperiali, p. 1324

(31 juillet 1923).
L'article unique est adopte sans observations, p. 1390.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

103 membres présents, p. 1398 (2 août 1923).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

Agriculture.
ENSEIGNEMENT AGRICOLE. - V. Enseignement.
POLICE RURALE.- V. Code rural
STOMATITE APHTEUSE. - V. la rubrique: Interpellationsaunom deM. Beauduin.

Aliénation d'immeubles domaniaux.- V. Finances : Domaines.

Alienation ct partage de biens appartenant à des incapables. .V. Code civil : Biens des mineurs et des incapables.

Allemagne (marchandises allemandes).- V. Finances :Douanes.

Allewaert, sen.prov. de la Flandre occidentale.
Ann.- Budget des affaires étrangères pour 1923. Discussion

générale. Proteste contre les mesures douanières prises parla France, p. 223.
Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour 1923. S'abs-

tient au vote sur l'ensemble de ce projet de loi, p. 265.
Budget des chemins de fer,marine, postes et telegraphespour

1923. Discussion generale, p. 406, 407.
Projet de loi modifiant le régime fiscal sur les sucres, les glu-

coses, les tabacs et établissant un impôt sur les allumettes.
Discussion générale, p. 417.

Budget de la justice pour 1923. Discussion générale. Expose
les revenidcations du personnel des écoles etcolonies debien-
faisance de l'Etat, des prisons, etc ., p. 495 à 498.

Projetde loi demilice.S'abstientau votesur l'ensemble de ce
projet de loi, p. 631.- Projet de loi de recrutement:Dispo-
sitions disjointes. Discussion générale, p. 1338.

Projet et propositions de loi relatifs à l'emploi des langues dans
les universités de l'Etat. Discussion generale,p.639,718,
719.

Observation après le rejet d'une nouvelle proposition de loi de
M. le comte de Broqueville, p. 1087. - Proposition de loi
présentée par le gouvernement (projet Nolf). Discussion géné-
rale, p. 1212.

Budgetde l'agriculture et des travaux publics pour 1923
Tableau B (services des travaux publics). Discussion gene-
rale. Parle de la situation des pontonniersetdescantonniers,
p. 851.

Budget des sciences et des arts pour 1923 et interpellation de
M.Feron relative à l'organisation de l'enseignement en pays
flamand. Discussion. Parle de l'obligation scolaire et demande

· s'il n'est pas possible de finir cette obligation à Pâques, p. 937.
Budget de l'industrie et du travail pour 1923. Discussion géné-

rale.Attire l'attention du ministre sur les subsides accordés
aux services médicaux et pharmaceutiques des mutualités,
ainsique sur la question du paiement des pensions de vieil-
lesse et celle des habitations à bon marché, p. 1071, 1072.-
Discussion des articles. S'abstient au votesurun amendement
de M. Demoulin, p. 1147.

Budget de la défense nationale pour 1923. S'abstientauvotesur
l'ensemble de ce budget, p. 1252.
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Allewaert (suite)
Poursuites contre MM. les sénateurs Renier et Fraiture

Demande en autorisation. S'abstient au vote sur la levée de
l'immunité parlementaire de M. Renier, p. 1465. - S'abstient
au vote sur la levée de l'immunité parlementaire de M. Frai-
ture, p. 1465.

Allocation spéciale aux invalides.- V. Guerre : Invalides.

.
-

'Allumettes. - V. Finances: Impôts.

Amérique (Décès de M. le Président Harding).- V. Affaires etran-
gères.

Annexion de territoires. - V. Communes : Anvers.

Anormaux.- V. Code pénal.

Anvers.
Annexion de territoires.- V. Communes.
Université flamande. - V. Enseignement supérieur : universités s

Flamand.

'Armée.

AÉRONAUTIQUE. - V. 1º la rubrique speciale aéronautique; 2º sous
la même rubrique générale : Armée, la sous-rubrique:Avan-
cement.

AVANCEMENT.

Projet de loi relatif à l'avancement, par vole de commissionne-
ment, des officiers des armes et des services faisant organi-
quement partie du corps de l'aéronautique.

Doc.- Rapport fait par M. Gillain, nº 161.

Ann.- Lesarticlessontadoptessans observations, p. 1076.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 87 voix contre 41,

p. 1076 (14 juin 1923).- Le projet est soumis à la sanction
royale.

AVIATION.- V. Aéronautique.
CHEVRONS DE FRONT. - V. Pensions :Pensions militaires.
CODE PÉNAL MILITAIRE.

Projet de loi supprimant la peine de l'incorporation dans une com-
pagnie de correction et la remplaçant par la peine de l'em-
prisonnement militaire.

Doc. - Projet transmis par la Chambre des représentants, nº 153.
Rapport fait par M. Pastur, nº 162.

Ann. - Dépôt du rapport par M. Pastur, p. 1048 (12 juin 1923).
A la demande M. le ministre de la défense nationale, M. le prési-

dent prie le Sénat d'examiner ce projet de loi au cours d'une
séance tenue par le Sénat afin d'examiner des projets urgents,
au moment de la crise ministérielle, p. 1091. - M. Lekeu
déclare, au nom de ses amis, estimer que pendant la crise
ministérielle, il serait conforme aux traditions parlementaires
d'ajourner l'examen de tous les projets de loi qui sont suscep-
tibles de soulever des objections, p. 1091.- Cette déclaration
provoque un incident entre M. Deveze, m. d. n ., et M. Lekeu,
p. 1091. - Discussion : MM. Van Fleteren, Deveze, m. d. n .,
Lekeu, p. 1092. - Pendant cette discussion, M. le président
declare que, si le tumulte continue, il suspendra la séance

p. 1092.
puis, le tumulte continuant, M. le président suspend la séance,

La séance est reprise et M. le président déclare qu'un accord
était intervenu au début de la séance entre lui et des membres
de la gauche socialiste, au sujet du vote de cinq projets de
loi urgents; la revision du Code pénal militaire n'étant pas
comprise dans ces projets, M. le président estime qu'il vau-
Grait mieux en ajourner l'examen, p. 1092. - Sont encore
entendus : MM. Devèze, m. d. n ., et Lelceu, p. 1092, 1093. -Observations de MM. Van Fleteren, Casterman, Calonne, Volc-
kaert, p. 1093.

Discussion générale. Est entendu : M. Calonne, p. 1236
Les articles sont adoptés sans observations, p. 1236 à 1239.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

87 membres presents, p. 1252 (19 juillet 1923). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

COMBATTANTS. - V. Guerre.
COMPAGNIE DE CORRECTION. - V. la sous-rubrique :Code pénal

militaire.
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Armée (suite)
CONTINGENT.

Projet de loi fixant le contingent de l'armée pour 1923.
Doc.- Rapport fait par M.Gillain, nº 30
Ann. - Dépôt du rapport par M. Gillain (20 décembre 1922).

Les articles sont adoptés sans observations,p.262.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 69 voix contre 36

et 1 abstention, p. 264. - S'est abstenu : M. Allewaert,

tion royale.
p. 265 (28 décembre 1922). - Le projet est soumis à la sanc-

CORRECTION MILITAIRE. - V. sous la même rubrique générale lasous-rubrique : Code penal militaire
DOTATION DES INVALIDES. - V. Guerre : Invalides.
DROIT DE VOTE DES MILITAIRES. - V. Lois electorales.
DURÉE DU SERVICE MILITAIRE. - V. la sous-rubrique : Milice.
ECOLES CIVILES D'AVIATION (Contrats à passer avec ces écoles). -V. Aéronautique.
ECOLE MILITAIRE

Projet de loi modifiant la loi du 25 août 1920 relative à la remu-
neration des professeurs civils de l'ecole militaire.

(V. Session 1921-1922.)
Doc.- Rapport fait par M. Gillain, nº 23.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Gillain, p. 186.- M. le presi-

dent propose au Sénat de déclarer l'urgence pour ce projet
de loi et, l'urgence étant déclarée, M. Gillain donne lecture
de son rapport,p. 186.

Les articles sont adoptes sans observations, p. 186.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

86 membres présents, p. 187 (13 décembre 1922).- Lepro-
jet est soumis à la sanction royale.

EQUIVALENCE DES SERVICES DANS LES ARMÉES BELGE ET FRANÇAISE.

Projet de loi approuvant la convention signée à Paris, le 4 octo-
bre 1921, sur l'équivalence des services dans les armées
belge et française pendant la guerre.

Doc.- Rapport fait par M. le marquis Imperiali, nº 72.
Ann.- Dépôt du rapport par M. le marquis Imperiali, p. 429

(6 février 1923).
L'article unique est adopté sans observations, p. 546.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

93 membres présents, p. 550 (21 février 1923).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

EMPRISONNEMENT MILITAIRE.- V. la sous-rubrique: Code penal
militaire.

INVALIDES.- V. Guerre:Combattants.

MILICE.

Statutde l'armée
Projetde loide milice. (Dispositionsdisjointesà l'effetdeper-

mettre de procéder en temps voulu, aux opérations de recru-
tement des miliciens de 1923).

Doc.- Projet de loi transmis par la Chambre des représentants,
nº88.

Rapport faitparM. Gillain, nº 91.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Gillain, p. 606.

Discussion générale.
M. Gillain, rapporteur, fait remarquer que ce projet porte sim-

plément des dispositions de milice, les questions du temps de
service actif, du système d'incorporation et de l'organisation
proprement dite de l'armée étant reservees, ce qui permettra
de les étudier dans toute leur ampleur lorsque les projets
traitant ces questions seront envoyés par la Chambre des
représentants; estime qu'il est urgent de voter le projet en
discussion, afin de permettre le recrutement de la classe
de 1923. M. Gillain, propose en conséquence de supprimer
la discussion généraleetcetteproposition estadmise,p.614,

Discussion des articles.
Art. 1er à 6. Adoptés sans observations, p. 614, 615.
Art. 7. Observations de MM. Gillain, rapporteur, Devèze,

m. d. n ., et Speyer et Rongy, p. 615. - L'article 7 est adopté,
p. 615. --
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Armée : MILICE. Projet de loi de milice (suite)
Art. 8 à 18. Adoptés sans observations, p. 615 à 618.
Art. 19. Observations de MM. le comte de Broqueville (qui

indique une erreur d'impression), Deveze, m. d. n. (qui
déclare être d'accord avec M. de Broqueville, au sujet de

p. 618.
rectification indiquée), p. 818.- L'article 19 est adopté,

Art. 20 à 26. Adoptés sans observations, p. 618, 619.
Art. 27. Observations de MM. Gillain, rapporteur et Devèze,

m. d. n ., p. 619.
Articles 28 à 46. Adoptés sans observations, p. 619 à 622.
Art. 47. Observations de MM. Gillain, rapporteur et Devèze,

m. d. n ., p. 622
Art. 48 à 73. Adoptés sans observations, p. 622 à 626.
Art. 74. Observations de MM. Gillain, rapporteur et Deveze,

m. d. n ., au sujet d'une erreur d'impression qui doit être
rectifiée, p. 626. - L'article 74 est adopté, p. 626.

Art. 75 à 82. Adoptés sans observations, p. 626 à 628.
M. Lafontaine fait une déclaration pour motiver l'abstention

du groupe socialiste, p. 631
L'ensemble du projet de loi est adopté par 65 voix et 48 abs-

tentions, p. 631. (6 mars 1923). Se sont abstenus :MM. Alle-
waert, Beosier, Calonne, Carnoy, Daems, Damas, Danltier,
Delor, Demeulemeester, le baron de Moffarts, Demoulin, De
Nauw, Deswarte, Du Bois, Ducastel, Fraiture, François, lebaron Gilles de Pelichy, Guyaux, Hannick,Henault,Lafon-
taine, Lebon, Libioulle, Lion, Lombard, Longville, Mosselman,
Mousty, Pierard, Renard, Renier, Ronvaux, Seeliger, Solau,
Mme Spaak, MM. Spillemaeckers, Vande Moortele, Vande-rick, Vande Voorde, Van Fleteren, Van Overbergh, Van
Vlaenderen, Verbrugge, Vermeylen, Vinck, Volckaert, et
tion royale.
Wittemans, p. 631.- Le projet de loi est soumis à la sand-

Recrutement. Statut de l'armée.
Projet de loide recrutement.

Doc.- Projet de loi, nº 206.
Note explicative, nº 209.
Amendement présenté par M. Calonne à l'article 3, litt b,nº 209.
Rapport faitparM.Gillain,nº 212.
Amendement présenté à l'article 8, par MM, Renier, Fraiture,Lekeu et. Lombard, nº 226.
Amendement présentés par M. Calonne aux articles 2 etnº 234.

Ann. - Dépôt du rapport par M. Gillain (24 juillet 1923).
Discussion generale.

Discours de MM. Gillain, Calonne, Lekeu, p. 1307 à 1322.
Interruptions de MM. Lekeu, Huisman-Vanden Nest, Devèze,
m. d. n ., Beauduin, Renard, Van Overbergh, le vicomte Berr-yer, m. i. h ., Volckaert, Vinck, Van Fleteren, Digneffe, p. 1307à 1322.
p. 1307 à 1322. - Interruptions de MM. Lekeu, Huisman-Vanden Nest, Deveze, m. d. n ., Beauduin Renard, Van Over-bergh, le vicomte Berryer, m. i. h ., Volckaert, Vinck, VanFleteren, Digneffe, p. 1307 à 1322.

M. le président donne lecture d'un amendement présenté parMM. Renier et consorts, p. 1322.
M. le président déclare que beaucoup de membres désirent que

cette discussion soit terminée le mardi suivant, MM. Lekeuet Volckaert déclarent ne pouvoir prendre aucun engagementp.1322.- M. le président déclare que dans ces conditions,
on statuera le mardi suivant sur les mesures qu'il y auralieu de prendre, p. 1322.

M. le président donne lecture d'un amendement presente parMM. Fraiture et Deswarte a l'article 4, p. 1324.
Reprise de la discussion générale.Discours de MM. Fraiture,p. 1324, 1325. - Interruptions de MM. Deveze, m. d. n.Guyaux, Van Fleteren, p. 1324. - M. Gillain, rapporteur,proteste a ce moment contre les attaques dont ilest l'objetde la part de M. Fraiture, p. 1325. - Observations deMM. Van Belle, Calonne, le comte de Broqueville, Van Fle-

feren,Lekeu,Volckaert, p. 1325, 1326.- M. Fraiture reprend
son discours, p. 1326 à 1330. - Interruptions de MM. lecomte de Broqueville, Van Belle, Calonne, Guyaux, VanFleteren, Wittemans, Lion, Magnette, Depage, Digneffe, Car-ton, Volckaert, p. 1326 à 1330. - Discours de M. Devèze,
m. d. n ., p. 1330 à 1333. - Interruptions de MM. Guyaux,Volckaert, Van Belle, Lombard, Lekeu, Calonne, le comte deBroqueville, Van Fleteren, Fraiture, Van Overbergh, Renier

....le vicomte Berryer, m. i. h ., Demoulin, p. 1330 à 1333.-Au cours de cette discussion, M. le vice-president, baron
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Descamps, prie M. Calonne de rester calme, p. 1331.- Letumulte étant à son comble M. le président comte t'Kint de
Roodenbeke suspend la séance, p. 1333. - Reprise de la
discussion generale:M. Deveze, m.d. n ., reprend son dis-cours, p. 1333 à 1337. - Interruptions de MM. Wittemans,
le comte de Broqueville, Mousty, Lekeu, Ryckmans, Caster-
man, Van Fleteren, Franck, m. c ., Calonne, Guyaux, Volc-kaert, Seeliger, Martens, Magnette, Vinck, Van Belle,
Demerbe, p. 1333 à 1337. - Pendant cette discussion
M. le président déclare que si M. Calonne continue à inter-rompre comme il le fait, il sera obligé de le rappeler a
p. 1334.
l'ordre, puis inflige un rappel a l'ordre a M. Calonne,

Fait personnel de M. Fraiture qui proteste contre la manière
dontM. Devèze, m.d. n ., a pris la défense de M. le général
Gillain, plaçant la question sur un terrain sur lequel il n'avait
pas placé le débat, p. 1337. -- Observations de MM. Speyer
et le président comte t'Kint de Roodenbeke qui déclarent qu'il
ne s'agit pas là d'un faitpersonnel,p.1337.

Reprise de la discussion générale. Disc. de MM. Allewaert,
j. Noif, Volckaert, p. 1338 à 1340. - Interr. de MM. Van
Fleteren, Deveze, m. d. n ., Lekeu, Delannoy, p. 1339, 1340.- Disc. de MM. Volckaert (qui termine son discours),
Calonne (qui commence par parler du rappel à l'ordre quilui a été inflige), Wittemans, Lekeu, Speyer, (qui fait une
déclaration au nom de la gauche libérale), le comte de Bro-queville,p. 1341 à 1351.- Interr. de MM. Theunis, p. m .,m. f ., Van Fleteren, du Four, Vinck, Lekeu, Speyer, Mousty,
Lion, Guyaux, Damas, Mahieu, De Meulemeester, Deveze,
m. d. n ., Gillain, rap ., Volckaert, Digneffe, Seeliger, Renard,
Lefebvre, Van Overbergh, Renier, Jaspar, m. a. et .,Ryck-
mans,Baeck,p.1342 à 1351.

Fait personnel de M. Volckaert qui deciare qu'il n'a pas voulu
mettre en doute le dévouement de M. le comte de Broqueville
mais qu'il a tenu a constater que c'est le parti catholique
qui n'a pas su preparer la defense du pays,p. 1351,1352.- Observations de M. le comte de Broqueville (qui donne
un: démenti formel a M. Volckaert), p. 1352.- Est encore
entendu, dans la discussion générale, M. le marquis Impe-
riali, qui fait une declaration au sujet de son vote ainsi
qu'au sujet du vote d'une grand nombre de ses amis, p. 1352.

Discussion des articles.
Art. 1ºr. Adopté sansobservations,p.1352,1353.
Article 2. M. le président donne lecture du texte adopté par
la Chambre et d'un amendement presente par M. Calonne,
p. 1353. - M. Calonne motive son amendement, p. 1353. -L'amendement de M. Calonne est rejeté et l'article 2 est
adopte tel qu'il a été admis par la Chambre des représentants,
p. 1353.

Article 3. M. le président indique un amendement de M. Calonne;
M. Lekeu demande l'appel nominal, au nom de la gauche
socialiste, p. 1353.- L'amendement est rejeté par 91 voix
contre 40, p. 1354.- M. Calonne motive un amendement
qu'il a présenté au litt. D et cet amendement est rejeté par
assis et levé, p. 1354. - Un amendement présenté par
M. Volckaert au litt. E est rejeté par assis et leve et l'ensem-
ble de l'article 3 est adopté, tel qu'il a été admis par laChambre des représentants, p. 1354.

Article 4. M. le président indique un amendement de MM. Frai-
ture et Deswarte, p. 1354. - Sont entendus : M. Fraiture
(qui défend son amendement), Moyerscen, m. i. t .,Pirard,
Deveze, m. d. n. (qui prie le Sénat, au nom du gouverne-
meni, de rejeter l'amendement, sous le bénéfice des déclara-
tions qu'il a faites), p. 1354, 1355. - L'amendement d
MM. Fraiture et Deswarte est rejeté par 88 voix contre 38,
p. 1355. - L'article 4 est adopté telqu'ilest transmisparla Chambre des représentants, p. 1355.

Art.5.M. le président indique un amendement de M.Volc-
kaert, p. 1355.- Sont entendus MM. Volckaert et Deveze,
m.d.n .,p. 1355. - M. Volckaert declare retirer son amen-
dement et l'article 5 est adopté tel qu'il a été transmis par
la Chambre des représentants, p. 1355.

Articles6 et7.Adoptéssans observations, p. 1355, 1356.
Art. 8. M. le président donne lecture du texte adopté par la

Chambre et d'amendements presentes : 1º par M. Volckaert;
2º par MM. Renier et cons ., p. 1356, 1357. - Sont entendus :MM. Volckaert, (qui defend son amendement), Guyaux,
Ryckmans, le vicomte Berryer, m. i. h ., Deveze, m. d. n .,
p. 1357, 1358. - M. Volckaert declare retirer son amende-
ment par suite des déclarations formelles du ministre, p. 1358..... - L'amendement de MM. Renier et cons. est rejeté, p. 1358.-L'article 8 est adopte tel qu'il a été transmis par la Cham-
bre, p. 1358.
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Art.9.M. leprésident indique un amendement de M. Volckaert,
p. 1358.- Sont entendus :MM. Volckaert, Deveze, m. d. n .,
p. 1358. - M. Volckaert déclare, en présence de la déclara-
tion de M. Deveze, m. d. n ., retirer son amendement, p. 1358.
~ L'article 9 est adopté, p. 1358.

Art. 10. Sont entendus : MM. Van Berckelaer, Deveze, m. d. n .,
p. 1358, 1359. - M. Lekeu demande le votepar appelnomi-
nal,au nom de la gauche socialiste, etM. Deswarte appuie
cette demande, p. 1359. - L'article 10 est adopté par
85 voix contre 34 et 2 abstentions, p. 1359. - Se sont abste-
nus :MM. Lebon et J. Nolf, p. 1359.

Art. 11. Observations de MM. du Four et Deveze, m. d. n .,
p. 1359. - L'article 11 est adopté, p. 1359.

Art. 12 et 13. Adoptés sans observations, p. 1360
L'ensemble du projet de loi est adopté par 81 voix contre 32et

5 abstentions, p. 1360 (1er août 1923).- Se sont abstenus :MM. Broeckx, Carnoy, Lebon, J. Nolf, Van Overbergh,
p. 1360. - Le projet est soumis à la sanction royale.

Rémunération. Arrières. Delai pour l'introduction des demandes.
Projet de loi determinant les delais endeans lesquels doivent être

introduites, sous peine de forclusion, les demandes tendant au
règlement de certains arriérés en matière de rémunération de
milice.

Doc. - Rapport fait par M. Nerinex, nº 128.
Ann.- Les articles sont adoptés sans observations, p. 870.

L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 86 mem-
bres présents, p. 870 (15 mai 1923). - Le projet est soumis à
la sanction royale.

Rémunération de milice, miliciens, volontaires de carrière et ren-
gages.

Projet de loi modifiant certaines dispositions des lois du 10 août
1920, relatives à la rémunération des miliciens, volontaires de.... carrière et des rengagés.

Doc. - Rapport fait par M. Van Cauwenbergh, nº 214.
"Ann. - Les articles sont adoptés sans observations,p.1287,1288

.L'ensemble du projet de loi est adopté par 87 voix et une absten-
tion, p. 1303 (25 juillet 1923). - S'est abstenu :M. le che-
valier de Ghellinck d'Elseghem, p. 1303. - Le projet est sou-
mis à la sanction royale.

NAVIGATION AÉRIENNE.

Statuts de la Société anonyme belge. - V. Aéronautique.
PENSIONS MILITAIRES. - V. Pensions.
PIGEONS MILITAIRES.

Projet de loisur la protection des pigeons militaires et la repres-
sion de l'emploi des pigeonspour l'espionnage.

Doc.- Projet de loi, nº 157.
Rapport fait par M. Gillain, nº 169.
Amendements présentés aux articles 1",5 et9 par MM.Guyaux,

Vangerick et Mousty, nº 184.
Ann. - Dépôt du rapport par M. Gillain, p. 1059 (13 juin 1923).

M. le president annonce le depot, par MM. Guyaux, Vanderick
et Mousty, d'amendements aux articles 1º7, 5 et 9, p. 1173.

Discussion generale. Sont entendus :MM. Guyaux, Devèze, m.
d. n ., Huisman-Vanden Nest, p. 1241, 1242.

Discussion des articles. Article 1er : Un amendement de
MM. Guyaux et consorts est rejete et l'article 1er est adopté,
tel qu'il a été admis par la Chambre des représentants,

.p. 1243.
Articies 5 et 9. M. le président déclare que des amendements

présentés à ces articles par MM. Guyaux et consorts viennent
à disparaître, par suite du rejet de l'amendement qu'ils
avaient presentes à l'article 1er, p. 1243.

Les autres articles sont adoptés sans observations, p. 1242 à
1244.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 54 voix contre 31,
p. 1253 (19 juillet 1923). - Le projet est soumis à lasanc-
tion royale.

RECRUTEMENT. - V. Sous la même rubrique générale, la sous-rubri-
que :Milice.

RÉMUNÉRATION DE MILICE. - V. la sous-rubrique : Milice.
RENTE DE CHEVRONS DE FRONT. - V. Pensions militaires.

`Armes à feu.- V. Industrie, commerce et travail :Banc d'épreuve
des armes à feu établià Liege.

Asou, sen. prov. du Hainaut.
Doc. - Proposition de loi relative a la creation d'une université

flamande (co-sign.). Annexe au nº 54.
"Ann.- Projet de loi portant revision de la loi du 14 août 1920 sur

les loyers. Discussion des articles. Art. 4, p. 67, 6S. - Defend
une disposition additionnelle qu'il a proposee au § 2, p. 97.- Article 6. Discussion, p. 106. - Défend un paragraphe finalqu'il propose par amendement, p. 121 à 123. - S'abstient au
vole sur l'ensemble de ce projet de loi, p. 217.

Projet de loi relatif à l'emploi des langues à l'université de
Gand (texte transmis par la Chambre des représentants). Di ::-
cussion des articles. Article 1ºr, p. 734.- Projet de loipré-
senté par le gouvernement (projet Nolf).S'abstient au vote
sur l'ensemble du projet de loi, p. 1220.

Budget de l'agriculture et des travaux publics pour 1923. Ta.
bleau B (services des travaux publics). Discussion. générale.
Parle de la situation des plaideurs qui ont gagné un proces
contre l'Etat, p. 850, 851.

Interpellation de M. le marquis Imperiali sur les mesures à pren-
dre pour assurer la sécurité des soldats belges dans les ter-
ritoires occupés. Discussion, p. 1172.

Budget des recettes et des dépenses extraordinairespour1923.
Discussion generale, p. 1267.

Assassinat, de M. Narutowicz,présidentde laRépubliquepolonaise.- V. Affaires étrangères:Pologne.
Assistance judiciaire et procédure gratuite.- V.Code deprocé-

dure civile.

Assistance publique.
MONTS DE PIÉTÉ.

Projet de loi reorganisant les Monts-de-Piete et les autorisant
à adopter le filre de « Caisse publique de prêts »,

Doc.- Projet de loi, nº 223.
Rapport fait par M. Magnette, nº 249.

Ann.- M. Digneffe prie le Sénat d'ajourner au mois denovem-bre l'examen de ce projet de loi,p. 1428.- M. lemarquisImperiali appuie cette demande et M. Moyersoen, m. i. t .,déclare se rallier à la proposition d'ajournement,p.1428.M. le président déclare, en conséquence, que l'examen dece projet est remis à la prochaine session,p.1428.
Assurances (Contrat d'assurances)

civile:Compétence. - V. Code de procédure

Assurances sociales.
SOCIÉTÉS MUTUALISTES.

Fusion. - Projet de loi autorisant les sociétés mutualistes a se
fusionner.

Doc. - Projet de loi, nº 178.
Rapport fait par M. le chevalier de Ghellinck d'Elseghem,nº 193.

Ann.- Dépôtdu rapportpar M. lechevalier de Ghellinck d'El-
seghem, p. 1196 (17 juillet 1923).

Discussion générale. Sont entendus : MM. Delannoy, Moyer-
soen, m, i. t ., p. 1285, 1286. - Observations de M. Guyaux,p. 1286.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 1286, 1287.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des87 membres présents, p. 1303 (25 juillet 1923).- Leprojetest soumis à la sanction royale.

Placement des fonds
Projet de loi réglant le placement des fonds des sociétés mutua-

listes reconnues (art. 18 de la loi du 23 juin 1894).
Doc. - Exposé des motifs, nº 218.- Annexe:Projet de loi."
... nº 218.

Rapport fait par M. Rongy,nº235.
Ann.- Depot du projet de loi par M. Moyersoen,m. i. t .,p.1273

(24 juillet 1923).- Le projet est renvoyé à la commission
de l'industrie et du travail.

Dépôt du rapport par M .Rongy, p. 1337 (31 juillet1923).
Motion d'ordre de M. Rongy, rap .,qui propose d'utiliser une

fin de séance pour l'examen de ce projet de loi et qui déclare
que la commission a été unanime à l'adopter, sous réserve
de quelques légères modifications sur lesquelles il estime
que M. Moyersoen, m. i. t ., est d'accord, p. 1399.- Obser-
vations de M. Moyersoen, m. i. t ., qui prie le Sénat de voter
le projet tel qu'il a été presente par le gouvernement,
p. 1399.




